
Université A.Mira de Bejaia                                                               Année Universitaire 2025/2026 
Faculté de Technologie 
Département d’Hydraulique 

Planning des examens de rattrapage du 2ᵉ semestre 2025-2026. 
Licence : 2ème Année 

 
Journée Heure Module Responsable 
Samedi 13/06/2026 12h30 – 14h00 Topographie  M. NASRI  
Dimanche 14/06/2026 14h30 – 16h00 Méthodes numériques  M. IKNI  
Lundi 15/06/2026 16h30 – 18h00 Hydrologie I M. SELLAOUI 
Mardi 16/06/2026 08h30 – 10h00 Hydraulique générale I M. BELHOCINE 
Jeudi  18/06/2026 10h30 – 12h00 Résistance des matériaux M. AMIROUCHE  
Samedi 20/06/2026 12h30 – 14h00 Géologie  M. MAZA 
Dimanche 21/06/2026 14h30 – 16h00 TEIC Mme BOUCHRAKI 

 
Lieu A11   G1+G2 A12   G3 +G4 

 
L2 Dettes en L1 

 
Journée Heure Module Lieu 
Samedi 13/06/2026 10h30 – 12h00 Méthodologie de la présentation  A7 
Dimanche 14/06/2026 12h30 – 14h00 Informatique 2 A7 
Lundi 15/06/2026 14h30 – 16h00 Physique 2 A7 
Mardi 16/06/2026 16h30 – 18h00 Thermodynamique A7 
Jeudi  18/06/2026 10h30 – 12h00 Maths 2 A7 
Samedi 20/06/2026 12h30 – 14h00 MST 2 A7 
Dimanche 21/06/2026 14h30 – 16h00 Anglais 2 A7 

AVIS AUX ÉTUDIANTS 
Il est rappelé à l’ensemble des étudiants que : 

 L’accès aux salles d’examen est soumis au respect des consignes de surveillance et des horaires fixés. 
 La détention ou l’utilisation de téléphones portables, d’oreillettes, de montres connectées ou de tout autre 

dispositif électronique non autorisé est strictement interdite durant les épreuves. 
 Toute fraude ou tentative de fraude constatée fera l’objet d’un rapport et sera traitée conformément à la 

réglementation en vigueur. 
 Le recours à l’intelligence artificielle ou à toute autre assistance non autorisée lors des examens est 

formellement interdit. 
 Tout étudiant dont la copie présenterait de fortes présomptions de fraude ou de recours à une assistance 

non autorisée, sans qu’un constat de fraude n’ait été établi durant l’épreuve, pourra être convoqué devant 
les instances compétentes afin de fournir les explications nécessaires. 

Les étudiants sont invités à faire preuve de sérieux et à respecter strictement les règles d’organisation des 
examens. 

L’Administration 

 
 
 
 
 
 
 
 


